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que la Société du Palais des congrès de Montréal 
soit autorisée à vendre au ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports les 
immeubles où passe une partie de l’autoroute Ville-Marie 
et à établir les servitudes accessoires en faveur de l’auto-
route Ville-Marie, le tout pour la somme de 1 $;

que la Société du Palais des congrès de Montréal 
soit autorisée à acquérir du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
un immeuble situé au-dessus de l’autoroute Ville-Marie 
avec les permissions de voirie accessoires, le tout pour la 
somme de 1 $;

que cette vente et cette acquisition soient effectuées 
selon les termes et conditions substantiellement conformes 
à ceux établis dans le projet d’acte joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68826

Gouvernement du Québec

Décret 736-2018, 6 juin 2018
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour le prolongement de la ligne bleue du 
métro de Montréal, située sur le territoire de la ville 
de Montréal

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Montréal 
a pour mission d’exploiter une entreprise de trans-
port terrestre guidé, par métro, dans le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

attendu que la Société de transport de Montréal 
désire prolonger la ligne bleue du métro de Montréal;

attendu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, la 
Société de transport de Montréal peut, avec l’autorisation 
de la ville qui adopte son budget, exproprier selon les dis-
positions de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) tout 
bien, situé dans son territoire ou à l’extérieur de celui-ci, 
dont elle a besoin pour la réalisation de sa mission;

attendu que la Ville de Montréal a autorisé l’acqui-
sition de tout bien requis pour le projet de prolongement 
de la ligne bleue du métro de Montréal;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
la Société de transport de Montréal peut également, avec 
l’autorisation de l’Autorité régionale de transport métro-
politain, acquérir tout bien requis pour le prolongement du 
métro et le réseau de métro ne peut en aucun temps être 
étendu sans l’autorisation du gouvernement;

attendu que le conseil d’administration de l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain, par la résolution 
numéro 18-CA(ARTM)-04 du 25 janvier 2018, a autorisé 
la Société de transport de Montréal à acquérir, de gré à 
gré ou par expropriation, tout bien requis pour le projet 
de prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal;

attendu que, en vertu de l’article 152 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun, la Société de transport 
de Montréal peut exproprier sur son territoire tout bien 
nécessaire à son entreprise de transport terrestre guidé, 
par métro;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11.1 de la Loi sur le ministère des Transports (cha-
pitre M-28), le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports peut, avec 
l’autorisation du gouvernement et aux conditions que 
celui-ci détermine dans chaque cas, acquérir de gré à 
gré ou par expropriation notamment pour le compte de 
la Société de transport de Montréal, tout bien requis pour 
la réalisation d’un projet d’infrastructure de transport 
collectif;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
‘cle 36 de la Loi sur l’expropriation, toute expropriation 
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée préalable-
ment par le gouvernement aux conditions qu’il détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après 
mentionnés, il y a lieu que le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
soit autorisé à acquérir par expropriation, pour le compte 
de la Société de transport de Montréal, les biens requis  
à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports soit auto-
risé à acquérir, par expropriation, pour le compte de la 
Société de transport de Montréal, certains biens pour le 
prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal, 
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située sur le territoire de la ville de Montréal, dans les 
circonscriptions électorales de Jeanne-Mance-Viger et 
Viau, selon les plans AA-2506-154-09-0141-5, AA-2506-
154-09-0141-6, AA-2506-154-09-0141-7, AA-2506-154-
09-0141-8, AA-2506-154-09-0141-9 et AA-2506-154-09-
0141-10 (projet n° 154-09-0141) des archives du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports;

que les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de la Société de transport de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68827

Gouvernement du Québec

Décret 737-2018, 6 juin 2018
ConCernant le versement d’une subvention 
de 74 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, pour l’exercice financier 2018-2019, pour 
la soutenir dans ses responsabilités

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropo-
litain (chapitre A-33.3), l’Autorité régionale de transport 
métropolitain a pour mission d’assurer, par des modes 
de transport collectif, la mobilité des personnes sur son 
territoire, incluant celles à mobilité réduite;

attendu que le Plan économique du Québec 
de mars 2017 prévoit une aide financière totali-
sant 399 000 000 $, répartie sur les exercices financiers 
2017-2018 à 2021-2022, afin de soutenir l’Autorité régio-
nale de transport métropolitain dans ses responsabilités;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal 
ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports à verser une subvention de 74 000 000 $ 
à l’Autorité régionale de transport métropolitain, pour 
l’exercice financier 2018-2019, pour la soutenir dans ses 
responsabilités;

attendu qu’il est opportun que le montant de cette 
subvention lui soit payé en un seul versement, au plus tard 
le 31 décembre 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à verser 
une subvention de 74 000 000 $ à l’Autorité régionale de 
transport métropolitain, pour l’exercice financier 2018-
2019, pour la soutenir dans ses responsabilités;

que le montant de cette subvention lui soit payé en un 
seul versement, au plus tard le 31 décembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68828

Gouvernement du Québec

Décret 738-2018, 6 juin 2018
ConCernant la nomination de quatre membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Société de 
l’assurance automobile du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Société de l’assurance automobile du 
Québec (chapitre S-11.011), la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de neuf à quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
consultation des organismes désignés par celui-ci et qui 
sont représentatifs de l’un ou l’autre des milieux suivants :

1° affaires;

2° assurance;
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